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(54) Caisse à poignée intégrée

(57) L’invention concerne une caisse de transport
parallélépipédique (1), en matériau semi-rigide, compre-
nant quatre faces formant une ceinture de la caisse et
deux faces transversales formant respectivement une fa-
ce de fond et une face de fermeture de la caisse (1), au
moins une face de la ceinture (20) et une face transver-
sale étant en double épaisseur dudit matériau, caracté-

risée par le fait qu’une poignée (21) est découpée dans
la face de la ceinture en double épaisseur (20), la poignée
(21) étant, en position déployée, dans le prolongement
de la face transversale en double épaisseur. La caisse
peut être avantageusement transportée manuellement,
grâce à la poignée intégrée, garantissant une préhension
aisée même si la masse de la caisse est importante.
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Description

[0001] L’invention concerne une caisse en carton, on-
dulé de préférence, pour le conditionnement de produits,
et plus particulièrement une caisse comprenant une poi-
gnée intégrée pour le transport.
[0002] De manière classique, une caisse permet de
protéger les produits qu’elle contient, tels que des bou-
teilles, lors de leur transport. Une caisse parallélépipé-
dique, possédant une face supérieure fermée par des
rabats de fermeture, est connue de l’homme du métier
sous la dénomination « caisse américaine ».
[0003] La caisse américaine, du fait de son faible coût
de fabrication et de la simplicité de sa mise en volume,
est un emballage standard pour le conditionnement de
produits. Elle est utilisée dans la grande majorité des
chaînes de conditionnement automatisées, des automa-
tes disposant des produits dans les caisses américaines
en position horizontale, ou verticale.
[0004] Bien que ces caisses soient pratiques pour le
conditionnement de produits, elles ne permettent pas
une manipulation aisée lorsqu’elles sont volumineuses,
les caisses n’offrant pas de prise adéquate pour la pré-
hension. Le transport d’une caisse américaine de masse
et de volume relativement importants nécessite d’utiliser
les deux bras ce qui est peu pratique lorsque des portes
doivent être ouvertes ou fermées au cours du transport.
[0005] Il est connu, par le brevet US 431 12 68 A, un
emballage parallélépipédique avec une poignée pour le
transport de marchandises en position verticale. En ré-
férence à la figure 1, après la mise en volume en position
verticale de l’emballage 100, des produits sont insérés
dans l’emballage par une partie supérieure. Celle-ci est
fermée par deux rabats de fermeture 230, 240, compor-
tant chacun, à leur extrémité libre, une poignée 210A,
210B en saillie par rapport aux rabats 230, 240.
[0006] En position de fermeture des rabats 230, 240,
les poignées 210A, 210B forment une poignée en double
épaisseur 210. Lors de la préhension de l’emballage, la
poignée double 210 est saisie pour soulever l’emballage
100 et le transporter verticalement. La poignée double
210 est suffisamment résistante pour supporter le poids
de l’emballage rempli de produits
[0007] Pour un transport manuel, ce type d’emballage
est très pratique. Cependant, pour le conditionnement
de produits, il est nécessaire d’utiliser des automates
compatibles. En effet, ce type d’emballage, avec des poi-
gnées en saillie, pose des problèmes car les automates
« standards » ne sont pas paramétrés pour les manipu-
ler. Il serait alors nécessaire de modifier toute la chaîne
de conditionnement pour utiliser ces emballages, ce qui
entraînerait une augmentation des coûts de condition-
nement.
[0008] En outre, dans une chaîne de production clas-
sique, les produits sont disposés dans les caisses en
position couchée. L’utilisation d’un emballage, tel que
présenté dans le brevet US 431 12 68 A, impose de rem-
plir les caisses en position verticale, ce qui entraîne des

modifications profondes de la chaîne de conditionne-
ment ainsi qu’une augmentation des coûts de condition-
nement.
[0009] Le but de l’invention est donc de proposer une
caisse à poignée résistante, pouvant être transportée
manuellement, simple à mettre en volume et pouvant
être utilisée dans une chaîne de conditionnement auto-
matisé.
[0010] Afin de pallier au moins certains de ces incon-
vénients, la demanderesse propose une caisse de trans-
port parallélépipédique, en matériau semi-rigide, com-
prenant quatre faces formant une ceinture de la caisse
et deux faces transversales formant respectivement une
face de fond et une face de fermeture de la caisse, au
moins une face de la ceinture et une face transversale
étant en double épaisseur dudit matériau, caractérisée
par le fait qu’une poignée est découpée dans la face de
la ceinture en double épaisseur, la poignée étant, en po-
sition déployée, dans le prolongement de la face trans-
versale en double épaisseur.
[0011] La caisse peut être avantageusement transpor-
tée manuellement, grâce à la poignée intégrée, garan-
tissant une préhension aisée même si la masse de la
caisse est importante, la face de fermeture ou la face de
fond de la caisse en double épaisseur assurant une bon-
ne résistance de la caisse lors de son transport.
[0012] De plus, cette poignée n’est pas saillante et ne
crée pas de surépaisseur externe, la caisse pouvant être
utilisée dans une chaîne de conditionnement automati-
sée.
[0013] De préférence, la poignée est en double épais-
seur.
[0014] De préférence, la caisse est réalisée par pliage
d’une plaque dans laquelle sont ménagés des panneaux
formant la ceinture et des rabats formant les faces trans-
versales.
[0015] La caisse de l’invention est de conception sim-
ple et peut être fabriquée à faible coût.
[0016] De préférence encore, la plaque rainurée com-
prend cinq panneaux.
[0017] De préférence toujours, les derniers panneaux
d’extrémité sont placés l’un sur l’autre pour former une
face en double épaisseur.
[0018] De préférence toujours, les deux faces trans-
versales sont en double épaisseur.
[0019] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description suivante et du dessin annexé sur lequel :

- la figure 1 représente une vue en perspective d’une
caisse selon l’art antérieur ;

- la figure 2 représente une vue en perspective d’une
caisse conforme à l’invention ;

- la figure 3 représente une vue en perspective d’une
face latérale en double épaisseur d’une caisse con-
forme à l’invention avec la poignée repliée ;

- la figure 4 représente une vue en perspective de la
figure 3 avec la poignée déployée ;

- la figure 5 représente une vue en perspective de la
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caisse fermée conforme à l’invention avec la poignée
déployée et

- la figure 6 représente une plaque de carton rainurée
pour former la caisse de l’invention.

[0020] En référence à la figure 6, la caisse 1 est réa-
lisée à partir d’une plaque de matériau semi-rigide rai-
nurée, tel que le carton ondulé, comprenant cinq pan-
neaux solidaires 11, 12, 13, 14, 2, disposés en série,
successivement, formant la ceinture latérale de la caisse
1. Les panneaux 11, 12, 13, 14, 2 sont respectivement
prolongés de part et d’autre par des volets formant rabats
de fermeture 31, 41 ; 32-42 ; 33-43 ; 34-44 ; 23-24.
[0021] Le panneau latéral 11 comporte une poignée
prédécoupée 21B, destinée à être déployée dans le pro-
longement du rabat 31 en position de fermeture. La poi-
gnée forme un U dont les deux branches sont articulées
à leur extrémité sur la rainure marquant la séparation
entre le panneau 11 et le volet 31. Le panneau 2 comporte
également une poignée prédécoupée 21A, destinée à
être déployée dans le prolongement du rabat 23 en po-
sition de fermeture, comme représenté à la figure 5.
[0022] Les poignées 21A et 21B sont respectivement
attachées par des points légers aux panneaux 2, 11, les
poignées 21A, 21B pouvant être facilement dégagées à
l’aide des ouvertures 25A et 25B, prédécoupées respec-
tivement dans les panneaux 2, 11.
[0023] En référence à la figure 2, la caisse 1 est mise
en volume par pliage des quatre panneaux 11-14 et de
leurs rabats respectifs 31-34, 41-44. Les panneaux 2 et
11 sont placés l’un sur l’autre dans leur longueur. Les
rabats 41-44 forment le fond, les rabats 31-34 fermant
la caisse 1.
[0024] Le panneau 2 est ainsi replié sur le panneau 11
pour doubler l’épaisseur d’une face de la caisse 1, cette
face de la caisse étant référencée 20 par la suite. La face
20 est ici une largeur de la caisse 1. Lorsque le panneau
2 est replié sur le volet 11, les rabats de fond 41 et 24 et
les rabats de fermeture 31 et 23 se superposent. En ré-
férence à la figure 2, les pré découpes 21A, 21B sont
alignées et forment une poignée en double épaisseur 21,
les ouvertures 25A, 25B étant également alignées.
[0025] Le fond et la face de fermeture de la caisse sont
en double épaisseur ce qui permet de renforcer la caisse
1 lorsqu’elle est portée en position verticale par la poi-
gnée 21.
[0026] Les panneaux 2 et 11, les rabats de fermeture
23, 31 et les rabats de fond 24, 41 sont assemblés en-
semble par collage. Il va de soi qu’une bande autocol-
lante, une fixation mécanique par agrafage ou une fixa-
tion rainure et languette, conviendrait également.
[0027] Un fois mise en volume, la caisse 1 se présente
sous la forme classique d’une caisse américaine sans
partie saillante ni surépaisseur extérieure. Elle est alors
utilisée, de manière conventionnelle, par des automates,
pour le conditionnement de produits. Des produits, non
représentés, sont saisis et déposés dans la caisse 1, qui
est ensuite refermée par pliage des rabats 31-34 sur la

face de fermeture. La caisse 1 est ensuite fermée à l’aide
de bandes autocollantes, qui maintiennent fermement
les rabats de fermeture 31-34. Lorsqu’il s’agit de bou-
teilles, celles-ci peuvent être chargées dans la caisse en
position droite ou couchée. La caisse 1 se présente sous
la forme d’un parallélépipède sans partie saillante, pour
être chargée sur une palette et transportée.
[0028] En référence à la figure 3, un client retire les
ouvertures 25A, 25B pour créer une ouverture traversan-
te 25 dans la face 20 de la caisse 1. L’ouverture 25 permet
une prise aisée de la poignée 21 qui est tirée vers l’ex-
térieur, entraînant la rupture des points d’attache des poi-
gnées 21A, 21B.
[0029] En position déployée, en référence aux figures
4 et 5, la poignée 21 s’étend dans le prolongement de la
face de fermeture, permettant une préhension de la cais-
se 1 en position verticale. Le client peut ainsi avantageu-
sement transporter une caisse 1 dans chacune de ses
mains sans risque d’entraîner la chute des produits. La
poignée 21 en double épaisseur garantit la résistance de
l’emballage.

Revendications

1. Caisse de transport parallélépipédique (1), en ma-
tériau semi-rigide, comprenant quatre faces formant
une ceinture de la caisse et deux faces transversales
formant respectivement une face de fond et une face
de fermeture de la caisse (1), au moins une face de
la ceinture (20) et une face transversale étant en
double épaisseur dudit matériau, caractérisée par
le fait qu’une poignée (21) est découpée dans la
face de la ceinture en double épaisseur (20), la poi-
gnée (21) étant, en position déployée, dans le pro-
longement de la face transversale en double épais-
seur.

2. Caisse selon la revendication 1, dans laquelle la poi-
gnée (21) est en double épaisseur.

3. Caisse selon l’une des revendications 1 et 2, réalisée
par pliage d’une plaque (1) dans laquelle sont mé-
nagés des panneaux (11-14) formant la ceinture et
des rabats formant les faces transversales.

4. Caisse selon la revendication 3, dans laquelle la pla-
que (1) comprend cinq panneaux (2, 11-14).

5. Caisse selon l’une des revendications 3 à 4, dans
laquelle les derniers panneaux d’extrémité (2, 11)
sont placés l’un sur l’autre pour former une face en
double épaisseur (20).

6. Caisse selon l’une des revendications 1 à 5, dans
laquelle les deux faces transversales sont en double
épaisseur.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 4311268 A [0005] [0008]
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